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1. / LA DEMARCHE NATURA 2000 

e réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 

identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

principal de ce réseau est de favoriser le maintien de la biodiversité tout en tenant compte des 

exigences économiques, sociales et culturelles, dans une logique de développement durable. Il 

découle de la mise en application de deux directives européennes :  

 la Directive « Oiseaux » (79/409/CEE), actualisée en 2009 et qui vise la conservation à long 

ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ Les sites désignés au 

titre de cette directive sont classés en Zone de Protection Spéciale (ZPS). Ces ZPS constituent 

des territoires appropriés, en nombre et en superficie, à la conservation des oiseaux 

sauvages listés à ƭΩ!ƴƴŜȄŜ L de la Directive ; 

 la Directive « Habitats Faune Flore » (1992/43/CE), qui concerne la préservation des habitats 

naturels, de la faune et de la flore sauvage listés aux Annexes I et II du texte européen. Les 

sites désignés au titre de cette Directive sont classés en Zones Spéciales de Conservation 

(ZSC) et complètent ainsi les ZPS. 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ document 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

comprend deux volets :  

 le Tome 1, qui dresse un état des lieux du site, au niveau écologique et socio-économique, 

ainsi que les enjeux et objectifs de conservation ;  

 le Tome 2, qui propose des mesures de gestion sous la forme de « fiches actions » 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ Tome 1.  

Un comité de pilotage (COPIL) est désigné par les autorités administratives regroupant les 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ les institutions socio-professionnelles, 

etc. /Ŝ /htL[ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h.Φ Ce dernier est réalisé par un opérateur désigné par les représentants du 

COPIL, qui procède à sa validation une fois le document finalisé. A la suite de cette approbation, la 

ǇƘŀǎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŞōǳǘŜ via la ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ mise en ǆǳǾǊŜ des actions 

préalablement établies, pour une durée de 5 ans. 

2. / LE RESEAU NATURA 2000 EN CORSE 

n Corse, le réseau Natura 2000 est actuellement composé de 92 sites (Figure 1). Parmi ces 

sites, 8 sont exclusivement marins et 13 sont considérés comme mixtes, c'est-à-dire composés 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ En mer, cela représente plus de 45% des eaux 

territoriales de ƭΩƞƭŜ. {ΩŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜƭŀ 4 sites marins désignés récemment au sein de la Zone 

Economique Exclusive (ZEE) française, Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜxtension du réseau Natura 2000 au-delà 

des eaux territoriales (Figure 1).  
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9ƴ нлмлΣ ǳƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ et la CDC pour le déploiement du 

réseau Natura 2000 en mer. En 2012, « aŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŘŜs sites dans le cadre 

de démarches territoriales cohérentes, mais aussi de faciliter la mise en ǆǳǾǊŜ des différentes 

procédures associées, ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ la gouvernance du réseau Natura 2000 marin de 

Corse par secteurs géographiques, en constituant des comités de pilotage communs à plusieurs 

sites » (avenant à la convention initiale). Cet avenant, qui définit les modalités de pilotage de 19 des 

24 sites formant le réseau Natura 2000 en mer, prévoit notamment un COPIL commun pour les 4 

sites du secteur « Calvi - Carghjese » (cf. présentation générale des sites ci-après). Par ailleurs, le 

secteur étant caractérisé par quasiment les mêmes habitats et les mêmes ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊêt 

communautaire1, mais aussi par des usagers et des acteurs similaires sur le territoire, il est acté la 

ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ unique DOCOB ǇƻǳǊ ƭŜǎ п ǎƛǘŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

communes (Tome 1 ; Cannac-Padovani et Santelli, 2016). 

 
Figure 1 : Répartition des ZSC et des ZPS formant le réseau Natura 2000 en Corse  

                                                           
1 Habitats/espèces en danger,  vulnérables,  rares ou  endémiques, listés  dans  les  annexes I  et II de la Directive         
« Habitats Faune CƭƻǊŜ η Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ « Oiseaux » (appelés aussi habitat/espèce Natura 2000) 
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3. / PRESENTATION GENERALE DES SITES NATURA 2000 

ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м27 500 ha, les sites Natura 2000 du secteur « Calvi-

Carghjese η ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ façade maritime nord-occidentale de la Corse. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de deux ZSC (Directive « Habitats Faune Flore ») et de deux ZPS (Directive « Oiseaux »), qui 

se superposent pratiquement en termes de répartition géographique : 

 la ZSC FR9400574 « Porto/Scandola/Revellata/Calvi/Calanches de Piana (zone 

terrestre et marine) » (~50 000 ha dont 83 % en marin) ; 

 la ZSC FR9402018 « Cap Rossu, Scandola, Pointe de la Revellata, Canyon de Calvi »        

(~74 000 ha, 100 % marin) ; 

 la ½t{ Cwфпмллно ζ DƻƭŦŜ ŘŜ tƻǊǘƻ Ŝǘ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ {ŎŀƴŘƻƭŀ η (~25 500 ha dont 67 % 

en marin) ; 

 la ZPS FR9412010 « Capu Rossu, Scandola, Revellata, Calvi » (~99 500 ha, 100 % marin). 

 

Eléments écologiques : 

Les sites Natura 2000 du secteur « Calvi-Carghjese » forment un ensemble de côtes rocheuses et 

de fonds marins remarquables Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ. La topographie sous-marine 

y est particulière, avec un plateau continental étroit et incisé par plusieurs canyons sous-marins. 

Les particularités géologiques conjuguées au fort découpage de cette portion du littoral ont par 

ailleurs créé les conditions propices au développement de nombreux habitats et espèces.  

Le secteur abrite différents Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ tels que les herbiers 

de posidonie (habitat prioritaire selon la Directive « Habitats Faune Flore »), les récifs ou encore 

les grottes marines. [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ǊƻǾŀƴƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ lagune côtière du secteur 

(habitat prioritaire selon la Directive « Habitats Faune Flore »). Au sujet des herbiers de posidonie, 

ses différents rôles intrinsèques (e.g. stabilisation et oxygénation des sédiments, lieux de frayère et 

ŘŜ ƴǳǊǎŜǊƛŜǎΣ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŘȅƴŀƳƛǎƳŜΣ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎΣ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 

atmosphérique) et sa préservation contribuent au maintien de nombreuses espèces qui en 

dépendent, telles que la grande nacre ou la tortue caouanne. La présence des canyons sous-

marins entraine la fréquentation régulière de ces sites par des mammifères marins (zone de 

nourrissage), notamment le grand dauphin.  

Le milieu marin au large du golfe de Portu et le canyon de Calvi sont particulièrement attractifs 

pour les oiseaux marins du fait des apports nutritifs importants générés par les phénomènes 

d'upwelling caractérisant le secteurΦ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ population 

corse de balbuzard pêcheur2, qui elle-même représente 50 % des effectifs français reproducteurs, 

ce qui confère au territoire un rôle de premier ordre dans la conservation de l'espèce. Le secteur 

est également important pour le cormoran huppé de Desmarest, avec des effectifs représentant 

plus de 15% de la population française. Les populations de fauvette sarde (espèce endémique de 

Corse) sont également importantes tout comme la population de faucon pèlerin. 

 

                                                           
2 La population de balbuzard pêcheur en Corse est considérée comme la plus grande de Méditerranée 

D 
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Au sujet de la flore, celle-ci présente un fort endémisme avec de nombreuses espèces protégées 

ou d'intérêt européen. Le territoire couvre notamment l'ensemble de la population corse de 

ƭΩŀǊƳŞǊƛŜ ŘŜ {ƻƭŜƛǊƻƭ, espèce endémique de ƭΩƞƭŜΦ [Ωƛntérêt des sites est également indéniable pour 

les chauves-souris au regard ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

 

 

Eléments socio-économiques : 

Au sein des sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese », les multiples activités et usages exercés sur le 

milieu marin sont caractérisés par une forte saisonnalité et directement liés au patrimoine 

naturel (tourisme nautique et pêche). Trois « hot-spots » peuvent être identifiés, tous usages 

ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de la Réserve Naturelle de Scandula, de la rive sud du Golfe de Portu (bande 

littorale entre la plage de Ficaghjola et Capu Rossu) et du golfe de Ghjirulatu (activités identifiées : 

promenade en mer, plaisance, plongée sous-marine, pêche professionnelle et de loisir, autres 

activités nautiques). La fréquentation marine du site UNESCO est par ailleurs estimée à ~365 000 

visiteurs par an (promenade en mer et plaisance). Le reste des activités et des usages est surtout 

concentré le long de la ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ ƭŀ Revellata et dans les fonds de golfes ou anses plus ou 

moins abritées, souvent en bordure de plages (tourisme balnéaire). Contrairement au tourisme 

nautique qui connait un véritable essor ces dernières années (plaisance, promenade en mer, etc.), 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de pêche professionnelle reste stable sur le secteur avec une quarantaine de pêcheurs 

permanents, réguliers ou occasionnels. Rappelons ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ petite pêche côtière à 

caractère artisanal, pratiquée essentiellement au filet (espèces principalement ciblées : poissons 

et langoustes).  

Le long du littoral, les aménagements sont peu développés et la pression urbaine reste très 

faible (~11 000 habitants au sein des communes littorales). En période estivale, la population est 

en revanche multipliée par cinq. La fréquentation terrestre du site UNESCO est par ailleurs 

estimée à ~870 000 visiteurs par an. Les sentiers pédestres et les plages sont également appréciés 

par les randonneurs et touristes.  

Sources : Formulaires Standard de Données (FSD) des sites Natura 2000 

DOCOB Tome 1 - sites Natura 2000 « Calvi - Carghjese » (Cannac-Padovani et Santelli, 2016) 

Diagnostics écologique/socio-économique - ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wb ŘŜ {ŎŀƴŘǳƭŀ (UAC, 2016) 
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4. / PRESENTATION DU VOLET OPERATIONNEL DU DOCOB 

4.1.  METHODOLOGIE 

4.1.1.  Des objectifs de conservation aux mesures de gestion : définition des concepts 

 
 

Il convient de préciser que la ƳŞǘƘƻŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ƻƳŜ н est celle désormais 

préconisée par le Guide d'élaboration des plans de gestion des espaces naturels de 2015 

(actualisé en 2017 ; Cahier Technique n°88). 

Dans le cadre dŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řu Tome 1, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des enjeux de conservation des habitats 

et des espèces Natura 2000 a permis de déterminer et de hiérarchiser plusieurs « objectifs de 

conservation » (ou « Objectifs à Long Terme »). Ces objectifs correspondent aux résultats à atteindre 

en matière de conservation des habitats et des espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ qui ont justifié la 

désignation des sites Natura 2000.  

Une fois cette étape finalisée, ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩ« Objectifs Opérationnels » (OO) est définie. Ces 

derniers expriment le moyen ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ objectifs de conservation pour la durée du DOCOB et 

déterminent ainsi la politique de gestion des sites Natura 2000. Ils portent plus précisément sur les 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ de conservation des habitats et des espèces, avec pour objectif de les 

supprimer ou de les réduire ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ƻǳ ōƛŜƴ ŘŜ ƭŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

Chaque objectif opérationnel est ensuite décliné en mesures de gestion, détaillées au sein 

ŘΩǳƴŜ « fiche action ». Ces actions doivent peǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

façon pragmatique. Elles peuvent être regroupées en trois grandes catégories : 

 les mesures « contractuelles », qui correspondent à des actions très opérationnelles et 

finançables en partie par le dispositif des Contrats Natura 2000 (voir après) ; 

 les études et suivis scientifiques, qui viǎŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

et les espèces des sites Natura 2000Φ [Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 

régulièrement lΩétat de conservation du milieu et de conclure ainsi sur la pertinence et 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ; 

 les ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ, ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩassurer la bonne réalisation du DOCOB mais 

également la mise en place dΩactions de ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ dans le développement des activités liées au réseau 

Natura 2000. 

Afin de ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ de chaque mesure Ŝǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

acteurs lors de leur mise en ǆǳǾǊŜ, une hiérarchisation des actions préconisées est proposée. Le 

niveau de priorité prend surtout en compte le degré dΩenjeux de conservation des habitats et/ou des 

espèces concernés par la mesure (enjeu très fort = priorité 1 ; enjeu fort = priorité 2 ; enjeu moyen = 

priorité 3). Dans certains cas sont également considérés la faisabilité technique et les modalités 

pratiques de mise en ǆǳǾǊŜ de la mesure proposée όƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ, financements, etc.).  

Enfin, chaque mesure Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune estimation de son coût aŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀnt 

total du pƭŀƴ ŘΩactions. Cette estimation est proposée sur la base de plans de financement de projets 
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semblables ou sur la base dΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Natura 2000 similaires proposées en Méditerranée 

française. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀƴƛƳŀǘǊƛŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΣ un plan de financement précis des 

mesures devra être établi en concertation ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  

 

4.1.2.  La phase de concertation 

Il est important de préciser que la phase de concertation menée ici diffère quelque peu de 

ŎŜƭƭŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳŜƴŜǊ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄtension de la RN de Scandula a 

ƎŞƴŞǊŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƳƳǳƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ grand 

nombre de réunions spécifiques à certains usagers. Au final, les acteurs des sites Natura 2000 ont été 

réunis en 8 groupes de travail thématiques όŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 20aine de réunions entre les mois de 

mai 2018 et de mai 2019). Ces groupes de travail ont permis de contribuer à la définition des 

mesures de gestion.  Des entretiens individuels ont également été menés en complément. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Organisation des groupes de travail thématiques et calendrier des 17 réunions de concertation (en 
vert : réunions communes aux deux démarches Natura 2000 / extension RN Scandula ; en bleu : réunion ciblée 
uniquement Natura 2000). En Annexe 1, la liste des participants aux réunions est également présentée. 

Généralement, le déroulé des réunions relatives au volet Natura 2000 prenait la forme suivante :   

V Présentation de la démarche ; 

V Présentatiƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ (en lien avec le groupe de travail), des incidences 

potentielles et de la situation sur le secteur ; 

V Présentation des actions envisageables (en lien avec le groupe de travail), discussions et 

validation.   
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4.2.  MODALITES DE MISE EN s¦±w9 DES MESURES DE GESTION 

 

Comme évoqué précédemment, différents types de mesurŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ pour atteindre les 

objectifs de conservation définis dans le Tome 1 : les mesures contractuelles et les mesures non 

contractuelles.  

4.2.2.  Les mesures contractuelles 

Il existe deux outils contractuels pour la mise en ǆǳǾǊŜ du DOCOB : les contrats Natura 2000 et les 

chartes Natura 2000.  

Le contrat Natura 2000  

Cet outil est défini par lΩŀrticle L.414-оΦL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9nvironnement, qui détermine les différents 

types de contrat Natura 2000 pouvant être mis en ǆǳǾǊŜ selon le bénéficiaire et le milieu considéré 

(marin ou terrestre) : 

ζ tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ǊŞŜƭǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 

les terrains inclus dans le site ainsi que les professionnels et utilisateurs des espaces marins situés 

dans ƭŜ ǎƛǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ, dénommés « contrats 

Natura 2000 »Φ ώΧϐ Le contrat Natura 2000 comporte un ensŜƳōƭŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ conformes aux 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ portant sur la conservation et, le 

cas échéant, le rétablissement des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la création du 

ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ ώΧϐΦ Le contrat Natura 2000 définit la ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

et les prestations à fournir en contrepartie par le bénéficiaire. »  

[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩun contrat Natura 2000 est de cinq ans. 

Contenu du contrat :  

 lŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 

des ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ et des espèces ;  

 le descriptif des engagements qui donnent lieu au versement ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 

ainsi que le montant, la durée et les modalités de versement de cette contrepartie ;  

 lŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ŘƻƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ Ł ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ 

ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire « les bonnes pratiques » ;  

 les points de contrôle et les justificatifs à produire permettant de vérifier le respect des 

engagements. 
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La charte Natura 2000  

La charte Natura 2000 est un ƻǳǘƛƭ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ permettant de marquer son engagement à 

la logique de développement durable mise en place sur les sites Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5h/h.Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴŜ démarche contractuelle mais son adhésion ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ 

financière. Ce dispositif est défini dans ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмо-3.II Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ  

« Les titulaires de droits réels et personnels portant sur les terrains inclus dans le site ainsi que les 

professionnels et utilisateurs des espaces situés dans le site peuvent adhérer à une charte Natura 

2000. La charte Natura 2000 comporte un ensemble d'engagements définis par le document 

d'objectifs et pour lesquels celui-ci ne prévoit aucune disposition financière d'accompagnement.  

La charte peut également déterminer des engagements spécifiques à une activité qui permettent 

de garantir que celle-ci ne sera pas susceptible de porter atteinte au site de manière significative. 

Pour la période courant jusqu'à l'approbation du document d'objectifs, l'autorité administrative 

peut établir une charte comportant de tels engagements spécifiques. »  

[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ Natura 2000 est de 5 ans ou de 10 ans.  

4.2.2.  Les mesures non contractuelles  

Un certain nombre de mesures proposées ne sont pas finançables par le biais spécifique du dispositif 

des contrŀǘǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ζ missions ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ », des « études et suivis 

scientifiques » ainsi que des « mesures réglementaires ».  

Les mƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ  

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭa coordination et le suivi de la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

mesures de gestion ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ /Ŝ ǾƻƭŜǘ oblige la prise en main de 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řes sites Natura 2000 par une « structure animatrice » désignée par les membres du 

COPIL après validation du DOCOB. Dans ce contexte et ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [. 414-2 du Code de 

ƭΩEnvironnement, « Une convention est conclue entre l'Etat et la collectivité territoriale ou le 

groupement désigné ώΧϐ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ modalités et les moyens d'accompagnement nécessaires 

à l'élaboration du document d'objectifs et au suivi de sa mise en ǆǳǾǊŜ ». 

Les études et suivis scientifiques  

Ce type de mesure ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл et 

notamment :  

 ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ mises en ǆǳǾǊŜ et de ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ des espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ. Ces suivis des états 

initiaux pourront ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

ŜƴǘǊŜ ƭΩ9tat et la structure animatrice (sous réserve de crédits disponibles) ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

 de bénéficier de données pour la définition des enjeux de conservation des habitats et des 

espèces qui ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ été suffisamment étudiés lors de la phase de diagnostic du 

DOCOB. 
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Les mesures réglementaires  

Les mesures réglementaires correspondent aux actions permettant ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

législations communautaires et nationales en vigueur. Elles peuvent également servir à renforcer un 

dispositif de gestion pour favoriser la restauration ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire ou le maintien du bon état de conservation.  

 



 Objectifs et stratégie de gestion 
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Figure 3 : Typologie des sites Natura 2000 en Corse 
(Directives « Habitats Faune Flore » et « Oiseaux ») 

Typologie des sites 
Natura 2000 de Corse 

(70 ZSC et 22 ZPS)

67 sites terrestres 
(72%)

13 sites mixtes 
(14%) 

12 sites marins 
(13%) 

h.W9/¢LC{ 9¢ {¢w!¢9DL9 59 D9{¢Lhb 
 

 

vant ŘΩŞǾƻǉǳŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

de gestion des sites Natura 2000, il est 

intéressant de revenir sur certaines 

spécificités du secteur « Calvi - Carghjese ». Non 

seulement ce dernier est concerné par les deux 

Directives européennes « Habitats Faune Flore » et 

« Oiseaux », mais il est aussi considéré comme 

« mixte » ŎŀǊ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩune partie majori-

tairement marine et ŘΩune partie terrestre. Ceci 

entraîne une ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ à prendre en 

compte dans ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h.. Pour rappel, 

seulement 13% des sites Natura 2000 sont mixtes 

en Corse, toutes Directives confondues (Figure 3).  
 

  {ΩŀƧƻǳǘŜ à cela des superficies particulièrement importantes Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ, aussi bien pour la 

partie marine que pour la partie terrestre : 

 concernant le volet marin, le secteur « Calvi - Carghjese » compte parmi les plus grands 

secteurs géographiques du réseau Natura 2000 marin de Corse (convention Etat/CDC, 2012). 

Il obtient la deuxième place (sur six) ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

Natura 2000 de la Directive « Habitats Faune Flore » et la première place (sur cinq)Σ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ 

question de la Directive « Oiseaux » (Figure 4) ;  

   
Figure 4 : Superficie des sites Natura 2000 marins ou mixtes en Corse (parties marines uniquement), regroupés 
selon les secteurs géographiques définis dans le cadre de la convention Etat/CDC (2012). Remarque : les 4 sites 
Natura 2000 marins du large (3 ZSC + 1 ZPS) et les 2 sites mixtes FR9400586 (ZSC) et FR9412001 (ZPS) ne sont 
pas intégrés ici car non concernés par la convention de 2012. 

 
 concernant le volet terrestre, parmi les 61 ZSC terrestres et mixtes de Corse (Directive 

« Habitats Faune Flore »), le  site FR9400574 occupe la cinquième place en termes de 
superficie. Le site FR9412013 arrive quant à lui en troisième position sur les 19 ZPS issues de 
la Directive « Oiseaux » (Figure 5). 
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Figure 5 : Superficie des 80 sites Natura 2000 terrestres ou mixtes en Corse (parties terrestres 

uniquement), selon le type de Directive (« Habitats Faune Flore » et « Oiseaux »). 
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5. / HABITATS ET ESPECES 5ΩLb¢9w9¢ /haa¦b!¦¢!Lw9 PRESENTS 

SUR LE SECTEUR 

u sein des sites FR9400574 et FR9402018 (Directive « Habitats Faune Flore »), 18 habitats 

génériques déclinés en 28 habitats élémentaires ont été recensés, ainsi que 16 espèces 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ. Au sujet de la partie marine, les 6 habitats génériques et les 2 

espèces inventoriés sont similaires entre les deux sites, excepté pouǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ζ Lagunes 

méditerranéennes » présent uniquement au sein de la ZSC FR9400574. Au sujet de la partie 

terrestre, seul le site FR9400574 abrite les 12 habitats génériques et les 14 espèces terrestres 

identifiés sur le secteur (Tableau 1).  

Concernant la Directive « Oiseaux », 22 espèces évoluent au sein des sites FR9410023 et 

FR941210 (Tableau 1). Là aussi, les oiseaux « marins » sont similaires entre les deux sites (5 espèces) 

et seul le site mixte FR9410023 accueille les oiseaux « terrestres » identifiés sur le secteur (17 

espèces). 

Tableau 1 : RŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ recensés au sein des sites 
Natura 2000 du secteur « Calvi-Carghjese » (Annexes I et II des Directives européennes) 

Directive Habitats 

Site Natura 2000 
FR9400574 
(site mixte) 

FR9402018 
(site marin) 

FR9400574 
(site mixte) 

FR9402018 
(site marin) 

Total tous sites 
confondus 

Volet marin terrestre marin et terrestre 

Nb habitats génériques (An. I) 6 5 12 /  18 

Nb habitats élémentaires 15 14 13 /  28 

Nb espèces (An. II) 2 2 14 /  16 
 

Directive Oiseaux 

Nb espèces (An. I) 5 5 17 /  22 

Point sur les cartographies disponibles ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du DOCOB  

Il convient de rappeler que dans le cadre des inventaires patrimoniaux « CARTHAM » 

(Andromède Océanologie et Stareso, 2012a et 2012b), les habitats marins des deux ZSC FR9400574 

Ŝǘ Cwфплнлму ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ environ 80/100 mètres de 

profondeur (Figure 6). Cette carte intègre également les grottes marines recensées autour de la 

Corse par Créocéan (2010) et les fonds marins cartographiés dans la Réserve Naturelle de Scandula 

et ses alentours immédiats par Andromède Océanologie (2011). Au final, cela représente environ 

15% de la partie marine des deux sites Natura 2000 en termes de superficie. 

Concernant les habitats terrestres, deux cartographies sont disponibles et couvrent la quasi-

totalité de la partie terrestre du site FR9400574 (Figure 6) : 

ü la cartographie menée par le ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ECO-MED en 2013, au niveau des pointes 

rocheuses du sud (Umigna, Peru et Carghjese) ; 

ü la cartographie réalisée par le Conservatoire Botanique National de Corse (CBNC) entre la 

ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ ƭŀ wŜǾŜƭƭŀǘŀ Ŝǘ Galeria sur la période 2012/2015Σ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ /ŀǇǳ 

Rossu en 2016. Cette carte intègre également la végétation cartographiée dans la RN de 

Scandula par Bioret et al. (2008).  

A 
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Figure 6 : Emprise des données cartographiques ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5h/h.  
(ZSC FR9400574 et FR9402018 ; partie marine et terrestre) 
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6. / RAPPEL DES ENJEUX ET DES OBJECTIFS DE CONSERVATION 

omme évoqué au paragraphe 4.1.1 (méthodologie)Σ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ enjeux de conservation des 

habitats et des espèces Natura 2000 a permis de déterminer et de hiérarchiser plusieurs         

« objectifs de conservation » dans le cadre du Tome 1 (Cannac-Padovani et Santelli, 2016).  

Dans les tableaux suivants, les enjeux de conservation des habitats et des espèces sont 

repris (4 niveaux possibles : très fort, fort, moyen ou faible). Les deux premiers tableaux font 

référence aux habitats et espèces listés aux Annexes I et II de la Directive « Habitats Faune Flore » 

(Tableau 2 : volet marin ; Tableau 3 : volet terrestre). Le troisième tableau concerne quant à lui 

uniquement les espèces issues de lΩ!ƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭa Directive « Oiseaux » (Tableau 4).  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ objectif de conservation (19 au total) a été associé à un/plusieurs habitats ou espèces, 

celui-ci est indiqué avec son niveau de priorité (très fort, fort ou moyen). Au sein de chaque tableau 

apparaissent également :   

V pour les  habitats génériques et les espèces, le statut de conservation (A = Excellente ; B = 

Bonne ; C Ґ aƻȅŜƴƴŜκǊŞŘǳƛǘŜύ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ό! Ґ Excellente ; B = Bonne ; C = 

Significative) indiqués dans les Formulaires Standard de Données des sites Natura 2000 ; 

V pour les habitats élémentaires marins, ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 

proposés dans le cadre des inventaires Cartham (Andromède Océanologie et Stareso, 

2012a et 2012b). 

Remarque : les codes des sites Natura 2000 sont indiqués dans les tableaux uniquement si 
les notes diffèrent entre les sites. 

 

! ƴƻǘŜǊ ŜƴŦƛƴ ǉǳΩǳƴŜ série de cartes relative à la répartition des habitats élémentaires (vue 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ҍ ȊƻƻƳǎύ est intégrée aussi bien pour le milieu marin (Figure 8) que pour le milieu 

terrestre (Figure 9) après le Tableau 2 et le Tableau 3. En Annexe 2, la superficie de ces habitats est 

également indiquée. 

   
 

 Dans la suite de ce rapport, ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƳŀǊƛƴ ζ [ŀƎǳƴŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ » est par commodité 

présenté et traité avec les habitats terrestres, les facteurs influençant son état de conservation 

relevant plus ici du terrestre que du marin (cf. après). 

Il convient également de préciser ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ŘΩ9CO-MED (2013) et du 

CBNC (2016a) a ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀts terrestres présentés dans le Tome 1. Au 

total, 3 habitats génériques supplémentaires, déclinés en 3 habitats élémentaires, ont été ajoutés 

à la liste initiale. Ces habitats sont indiqués sous le symbole (new) dans le Tableau 3. 
 

 

 

C 
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Figure 7 : Nom des lieux le long de la façade maritime nord-occidentale de la Corse 
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DIRECTIVE « HABITATS » : V OLET MARIN (ZSC FR9400574 et FR9402018)  

Tableau 2 : Hiérarchisation des enjeux et des objectifs de conservation relatifs aux habitats et aux espèces Natura 2000 des ZSC FR9400574 et FR9402018 (Directive « Habitats » - 
volet marin). (*  = habitat prioritaire). Source : Enjeu et objectif de conservation : Tome 1 ; Evaluation globale et statut de conservation : FSD et inventaires patrimoniaux « Cartham »  

HABITATS / ESPECES NATURA 2000 
Statut de 

conservation 
Evaluation 

globale 

Enjeu de 
conser-
vation 

Commentaires 
OBJECTIF DE CONSERVATION 
(niveau de priorité très fort en 

rouge, fort en orange, moyen en noir) 

1120. Herbiers à Posidonies (Posidonia 
oceanica)*  

A 
A (FR940574) 
B (FR9402018) 

   

Á 1120-1. Herbiers à posidonies*  A A 
Très  
Fort 

Habitat prioritaire de la Directive « Habitats » (protection 
ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ƭΩespèce en elle-même au niveau national) et bien 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ. Herbier implanté 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎǳōǎǘǊŀǘ ŘǳǊΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
remarquable (biodiversité importante), mais aussi sur 
substrat meuble au niveau des golfes. Plusieurs typologies 
particulières (herbier ondoyant, en escalier, de colline). 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ 
protégée : la grande nacre (Pinna nobilis)  

1110. Bancs de sable à faible couverture 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ƳŀǊƛƴŜ 

/ (non inscrit aux FSD)    

Á 1110-5. Sables fins de haut niveau B B Moyen  

/  

Á 1110-6. Sables fins bien calibrés B B Fort 

PrŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ protégée au niveau national, la 
cymodocée (Cymodocea nodosa). 8 signalisations sur le 
ǎŜŎǘŜǳǊΣ Řƻƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘΩƘŜǊōƛŜǊ de cymodocée à 
DŀƭŜǊƛŀ όон ƘŀύΦ ! DƘƧƛǊǳƭŀǘǳΣ ƘŜǊōƛŜǊ ƳƛȄǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
patrimoniale Caulerpa prolifera 

Á 1110-7. Sables grossiers et fins graviers 
sous influence des courants de fond 

A A Faible  

Á 1110-9. Galets infralittoraux A B Faible  

1140. Replats boueux ou sableux 
exondés à marée basse 

/ (non inscrit aux FSD)    

Á 1140-9. Sables médiolittoraux 
A (FR9400574) 
B (FR9402018) 

A (FR9400574) 
B (FR9402018) 

Fort 
Présence de banquettes de posidonie (9 signalisations 
parmi 19 plages de sable) 

 

Á 1140-10. Sédiments détritiques 
médiolittoraux 

A (FR9402018) 
B (FR9400574) 

A (FR9402018) 
B (FR9400574) 

Moyen 
Présence de banquettes de posidonie (12 signalisations 
parmi 59 plages de galets) 

OCM4 : Préserver la qualité des 
structures et des fonctions de la 
plage, notamment en favorisant 

les banquettes de posidonie  
 

 

OCM4 : Préserver la qualité des 
structures et des fonctions de la 
plage, notamment en favorisant 
les banquettes de posidonies  

 

OCM1 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
prioritaire « herbiers à Posidonies » 

 

© STARESO 
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HABITATS / ESPECES NATURA 2000 
Statut de 

conservation 
Evaluation 

globale 

Enjeu de 
conser-
vation 

Commentaires 
OBJECTIF DE CONSERVATION 
(niveau de priorité très fort en 

rouge, fort en orange, moyen en noir) 

1160. Récifs 
A (FR940574) 
B (FR9402018) 

B    

Á 1170-11. Roche médiolittorale 
supérieure  

A A Fort 

Iŀōƛǘŀǘǎ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
Présence de plusieurs espèces typiques des habitats, 
témoignant de la diversité du milieu. Un coquillage 
strictement protégé et quasiment disparu des côtes 
françaises, la patelle géante (Patella ferruginea). Une 
formation végétale remarquable, les encorbellements à 
Lithophyllum byssoides (abondance au sein du secteur 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜύ 

 

Á 1170-12. Roche médiolittorale 
inférieure  

A A Fort 

Á 1170-13. Roche infralittorale à algues 
photophiles  

A A 
Très 
Fort 

Iŀōƛǘŀǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŀōǊƛǘŀƴǘ 
une forte biodiversité (nombreuses espèces patrimoniales + 
ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦŀŎƛŝǎ 
ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύΦ .ŜƭƭŜǎ ŎŜƛƴǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎȅǎǘƻǎŜƛǊŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ 
des côtes rocheuses. Plus en profondeur, champs de 
gorgones + forêts de cystoseires étendues et 
particulièrement exceptionnelles pour la Méditerranée 
Nord-Occidentale 

Á 1170-14. Coralligène  A A Fort 

Iŀōƛǘŀǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ tŀȅǎŀƎŜǎ 
sous-marins remarquables, avec de superbes tombants et 
massifs de coralligène abritant une très forte biodiversité 
(nombreuses espèces patrimoniales, dont de grandes 
colonies de gorgones, des éponges fortement colorées mais 
aussi des échinodermes, des crustacés, des poissons, etc.) 

 

 

 

 

OCM3 : Favoriser le maintien de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ζ récifs » et notamment 

les populations de Patella 
ferruginea, les bio-

concrétionnements à coralligènes, 
les ceintures à Cystoseira sp. et les 
trottoirs à Lithophyllum byssoides 

© Andromède-Océanologie 

© Andromède-Océanologie 
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HABITATS / ESPECES NATURA 2000 
Statut de 

conservation 
Evaluation 

globale 

Enjeu de 
conser-
vation 

Commentaires 
OBJECTIF DE CONSERVATION 
(niveau de priorité très fort en 

rouge, fort en orange, moyen en noir) 

8330. Grottes marines submergées ou 
semi-submergées   

A (FR940574) 
B (FR9402018) 

A (FR940574) 
B (FR9402018) 

   

Á 8330-2. Biocénose des grottes 
médiolittorales 

A A Fort 
Habitat très bien ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
Qualité paysagère importante 

 

Á 8330-3. Biocénose des grottes semi-
obscures 

A A Fort 

Iŀōƛǘŀǘ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ ±ŀƭŜǳǊ 
esthétique importante et nombreux invertébrés fixés, 
dont de belles communautés de corail rouge (Corallium 
rubrum)  

Á 8330-4. Biocénose des grottes 
obscures 

? (FR9400574)  
B (FR9402018) 

? (FR9400574)  
B (FR9402018) 

Moyen Habitat signalé à quelques reprises sur le secteur 

Espèces marines     

Á 1224. Tortue caouanne / (non inscrit aux FSD) Fort 
Espèce signalée à plusieurs reprises près des côtes. Pas de 
tentative de ponte (phénomène considéré comme très 
rare sur le littoral corse) 

 

Á 1349. Grand dauphin 
A (FR9400574)  
B (FR9402018) 

A (FR9400574)  
B (FR9402018) 

Fort 
Espèce observée à plusieurs reprises, notamment dans le 
golfe de Portu et au large de la Revellata 

Tous les habitats et espèces marines                                                                                                            Ҧ  OCM8 : Veiller à la bonne qualité des eaux, ainsi que de la faune et la flore associées 

 

 

OCM6 : Préserver l'habitat des 
grottes marines, notamment les 

enclaves semi-obscures qui 
renferment des espèces à haute 

valeur patrimoniale  
+ OCM7 : Améliorer les 

connaissances scientifiques des 
grottes obscures 

OCM5 : Maintenir des conditions 
favorables à la fréquentation des 
sites par le grand dauphin et la 

tortue caouanne 
 

 

OCM5 : Maintenir des conditions 
favorables à la fréquentation des 
sites par le grand dauphin et la 

tortue caouanne 
 

© C. Cesarini (CARI) 

© Andromède-Océanologie 
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Figure 8 : Répartition des habitats élémentaires marins au sein des ZSC FR9400574 et FR9402018 (+ zooms 

pages suivantes) 
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DIRECTIVE « HABITATS » : V OLET TERRESTRE (ZSC FR9400574) 

Tableau 3 : Hiérarchisation des enjeux et des objectifs de conservation relatifs aux habitats et aux ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ bŀǘǳǊŀ нллл de la ZSC FR9400574 (Directive « Habitats » - 
volet terrestre). (*  = habitat prioritaire). Source : Enjeu et objectif de conservation : Tome 1 ; Evaluation globale et statut de conservation : FSD 

HABITATS / ESPECES NATURA 2000 
Statut de 

conservation 
Evaluation 

globale 

Enjeu de 
conser-
vation 

Commentaires 
OBJECTIF DE CONSERVATION 
(niveau de priorité très fort en 

rouge, fort en orange, moyen en noir) 

1150. Lagunes côtières*  B B    

Á 1150-2. Lagunes méditerranéennes* 
(habitat marin, cf. encadré page 21) 

  Fort 

Habitat prioritaire de la Directive « Habitats » présent uniquement à 
Crovani όŞǘŀƴƎ ŘΩϤо Ƙŀ séparé de la mer par un cordon de galets et 
de graviers). Lagune temporaire constituant le réceptacle dΩeaux de 
ruissellement d'un petit bassin versant littoral. Présence de 
peuplements végétaux remarquables (ceinture de Tamarix africana 
aux abords de la lagune, abondance du gattilier Vitex agnus-castus 
dans la zone humide au nord) et ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǊŀǊŜ sur le cordon 
littoral, la dauphinelle peinte (Delphinium pictum). SƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
pour la faune (oiseaux nicheurs/migrateurs, reptiles, amphibiens, 
insectes, chiroptères, etc.)  

1210. Végétation annuelle des laisses 
de mer 

C A    

Á 1210-3. Laisses de mer des côtes 
méditerranéennes 

 Moyen  /  

1240. Falaises avec végétation des 
côtes méditerranéennes avec 
Limonium spp. Endémiques 

A A    

Á 1240-2. Végétation des fissures des 
falaises cristallines 

  Moyen Habitat présent sur la quasi-totalité du littoral du site Natura 2000 
(excepté au niveau des plages) et en association avec plusieurs 
espèces végétales, en particulier la criste marine (Crithmum 
maritimum) et les statices (Limonium spp.).  
Forte vŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ lorsque ƭΩarmérie de Soleirol3 
et la séséli précoce3 sont présentes (association considérée 
comme remarquable) 

 

Á 1240-2. Végétation des fissures des 
falaises cristallines avec présence de 
séséli précoce (Seseli praecox) et 
ŘΩŀrmérie de Soleirol (Armeria 
soleirolii) 

  Fort 

 

                                                           
3 Armérie de soleirol : espèce Natura 2000 protégée au niveau national et endémique de Corse (cf. après) / Séséli précoce : espèce protégée au niveau national et longtemps considérée 
comme endémique corso-sarde (observation récente en Algérie, Médail et al., 2015) 

© INEA 

OCT5 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
« lagunes méditerranéennes », 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ǊƻǾŀƴƛ ώΧϐ 

OCT7 : Conserver les végétations 
des fissures des falaises cristallines 
avec présence de séséli précoce et 
ŘΩarmérie de Soleirol ώΧϐ 
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HABITATS / ESPECES NATURA 2000 
Statut de 
conser-
vation 

Evaluation 
globale 

Enjeu de 
conser-
vation 

Commentaires 
OBJECTIF DE CONSERVATION 
(niveau de priorité très fort en 

rouge, fort en orange, moyen en noir) 

2210. Dunes fixées du littoral du Crucianellion maritimae 
(new) 

/ (non inscrit aux FSD)    

Á 2210-1. Dunes fixées du littoral méditerranéen du 
Crucianellion maritimae (new) 

  Moyen4 

Présence localisée sur le site (Elbu). Habitat 
caractérisé par la présence de formations à 
ƛƳƳƻǊǘŜƭƭŜ ŘΩLǘŀƭƛŜ 

/  

2230. Dunes avec pelouses des Malcolmietalia (new) / (non inscrit aux FSD)    

Á 2230-1. Pelouses dunales des Malcolmietalia (new)   Faible4 
Iŀōƛǘŀǘ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ tǳƴǘŀ ŘΩ¦ƳƛƎƴŀ et à 
Capizollu 

/  

5210 - Matorrals arborescents à Juniperus spp. A A    

Á 5210-1. Junipéraies à genévrier oxycèdre   Moyen  /  

Á 5210-5. Junipéraies littorales à genévrier turbiné de 
Corse 

  Moyen 
 

/  

5320. Formations basses d'euphorbes près des falaises B B Moyen5 

Habitat présent localement le long du littoral 
rocheux du site Natura 2000 et surtout observé 
ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ŘŜ ƭŀ wŜǾŜƭƭŀǘŀ Ŝǘ des 
pointes rocheuses au sud (Tuselli, Orchinu, 
Umigna et Carghjese) 

 
      

5330. Fourrés thermo-méditerranéens et prédésertiques A A    

Á 5330-1. Fourrés thermophiles méditerranéens à 
Euphorbe arborescente 

  Moyen  /  

 
 

 

 

 

 

                                                           
4 9ƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ƭŜ /.b/ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ¢ƻƳŜ н  
5 9ƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǘƛƳŞ ŦƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ¢ƻƳŜ м Ŝǘ réévalué moyen dans le cadre du Tome 2 par le CBNC 

OCT7 : Conserver ώΧϐ ƭŜǎ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ōŀǎǎŜǎ ŘΩŜǳǇƘƻǊōŜǎ 

près des falaises ώΧϐ 

© CBNC 
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HABITATS / ESPECES NATURA 2000 
Statut de 
conser-
vation 

Evaluation 
globale 

Enjeu de 
conser-
vation 

Commentaires 
OBJECTIF DE CONSERVATION 
(niveau de priorité très fort en 

rouge, fort en orange, moyen en noir) 

8220. Pentes rocheuses siliceuses avec 
végétation chasmophytiques   

A A    

Á 8220-20. Falaises siliceuses thermophiles de 
Corse  

  Fort 

Habitat bien représenté sur le site, en particulier dans la RN 
de Scandula, à Capu Seninu et à Capu Rossu. Présence de 
plusieurs groupements végétaux. Forte valeur patrimoniale 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ lorsque le groupement à doradille 
laineuse (Cosentinia vellea) est présent (espèce rare et 
protégée localisée à Punta di Ciuttone, Focolara et Tuara) 

 
92A0. Forêts galeries à Salix alba et Populus 
alba (new) 

/ (non inscrit aux FSD)    

Á 92A0-4 - Aulnaies à aulne glutineux et aulne à 
feuilles cordées de Corse (new) 

  Moyen6  /  

92D0. Galeries et fourrés riverains méridionaux 
(Nerio-Tamaricetea et Securinegion tinctoriae) 

B C    

Á 92D0-2. Galeries riveraines à gattilier   Fort 

Iŀōƛǘŀǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ 
όǇƭŀƎŜǎ ŘΩ9ƭōǳ, de Tuara et de Caspiu), à Ghjirulatu ainsi que 
dans la zone humide au nord-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ǊƻǾŀƴƛ 
(ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƻǊǎŜ : présence de 
grands gattiliers dans les secteurs non incendiés depuis plus 
de 20 ans)Φ CƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ 
gattiliers étant peu fréquents en Corse et protégés au niveau 
national. De plus, niche écologique importante pour la faune  

Á 92D0-3. Galeries riveraines à Tamaris  
(  formations à Tamarix africana non 
concernées par la classification Natura 2000) 7 

  Fort 

Formations à Tamarix africana observées au nord de ƭΩ!ƭƎŀΣ Ł 
tƻǊǘΩ!ƎǊƻ Ŝǘ aux abords/alentours ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /Ǌƻvani 
(vaste peuplement au nord et au nord-ouest de la lagune). 
CƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Υ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
et niche écologique importante pour la faune 

/  

 

                                                           
6 9ƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŞǾŀƭǳŞ par le CBNC dans le cadre du Tome 2 
7 [Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ¢ŀƳŀǊƛȄ ŀŦǊƛŎŀƴŀ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ фн5лΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ aŀƴǳŜƭ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όнлмоύΣ ƭŜǳǊ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ 
ǎƻǳǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ фн5л-3 « Galeries riveraines à Tamaris » ne doit pas être retenue ici (CBNC) 

OCT7 : Conserver ώΧϐ ƭŜǎ falaises 
siliceuses thermophiles de Corse 

OCT5 : Préserver ώΧϐ ƭŜǎ galeries 
riveraines à gattilier présentes à 

Crovani 

© CBNC 

© CBNC 
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HABITATS / ESPECES NATURA 2000 
Statut de 
conser-
vation 

Evaluation 
globale 

Enjeu de 
conser-
vation 

Commentaires 
OBJECTIF DE CONSERVATION 

(niveau de priorité très fort en rou- 
ge, fort en orange, moyen en noir) 

9320. Forêts à Olea et Ceratonia B A    

Á 9320-3. Peuplements à Lentisque, Oléastre  
et Clématite à toupet du littoral Corse 

 Moyen 

Maquis haut dominé par du lentisque, ŘŜ ƭΩƻƭŞŀǎǘǊŜ Ŝǘ/ou de 
ƭΩƻƭƛǾƛŜǊ (cartographie CBNC). Le long des pointes rocheuses du sud 
(cartographie ECO-MED), maquis composé de lentisque, dΩƻƭŞŀǎǘǊŜΣ 
dΩŀǊōƻǳǎƛŜǊΣ de bruyère arborescente, etc.    A noter la vision plus 
ŜƴƎƭƻōŀƴǘŜ ŘΩ9CO-MED qui a intégré au sein de cet habitat une grande 
partie des formations cartographiées dans le reste du site Natura 2000 par 
ƭŜ /.b/ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǘƛǘŞ « maquis à bruyère arborescente, à arbousier et à 
lentisque » (habitat non concerné par la classification Natura 2000)  

/  

9340. Forêts à Quercus ilex et Quercus 
rotundifolia 

B B    

Á 9340-11. Yeuseraies corses à Gaillet 
scabre  

  Fort8 

Forêts de chêne vert recensées à quelques reprises entre Cala Scan-
Řǳƭŀ όŁ ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ŘΩ9ƭōǳύ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ tƛŀƴŀ, mais 
aussi au ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƎŜ ŘΩ!ǊƻƴŜ Ŝǘ ŀǳ niveau de la pointe de Car-
ghjese. Formations extrêmement intéressantes du point de vue pa-
ǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ, comme à Piana, 
reflétant ainsi probablement les anciennes forêts littorales de la cô-
ǘŜ ƻǳŜǎǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ (formations cer-
tainement très rares en Corse et en Méditerranée ; CBNC, 2016b)  

/  

9540. Pinèdes méditerranéennes de pins 
mésogéens endémiques : Pin maritime 

B B    

Á 9540-1.5. Peuplements mésoméditer-
ranéens de Pin maritime de Corse 

  Moyen  /  

Espèces terrestres (faune) 

Á 1055. Porte-queue de Corse (Papilio 
hospition) 

B B Fort9 

Papillon diurne endémique de Corse et de Sardaigne. Peu 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 
(signalisation à Punta di Stollu -Galeria-, à ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ wb ŘŜ 
Scandula et le long des rives du golfe de Portu) 

 

                                                           
8 9ƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǘƛƳŞ ƳƻȅŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ¢ƻƳŜ м Ŝǘ réévalué fort dans le cadre du Tome 2 par le CBNC 
9 9ƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǘƛƳŞ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ¢ƻƳŜ м et réévalué ŦƻǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ¢ƻƳŜ н ǇŀǊ ƭΩObservatoire Conservatoire des Insectes de Corse (OCIC) 

© JM. Mourey 

 

©JM. Mourey 

OCT4 : Préserver les populations de 
porte-queue de Corse. Améliorer 
les connaissances de cette espèce 

sur le site Natura 2000 
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HABITATS / ESPECES 
NATURA 2000 

Statut de 
conservation 

Evaluation 
globale 

Enjeu de 
conser-
vation 

Commentaires 
OBJECTIF DE CONSERVATION 

(niveau de priorité très fort en rouge, fort en 
orange, moyen en noir) 

Á 1088. Grand capricorne 
(Cerambyx cerdo) 

Présence non 
significative 

Moyen 

tŀǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ όinsecte attaché 
aux chênes âgés, peu présents sur le site). Observations peu 
courantes en /ƻǊǎŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩȅ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 
comme rare 

 

Á 1190. Discoglosse sarde 
(Discoglossus sardus) 

A A Moyen 

Amphibien probablement fréquent ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
des milieux humides du site (signalisation au sud de la 
Revellata, à Crovani, à Scandula et à Capu Rossu). En Corse, 
espèce largement distribuée (populations importantes) 

Á 1217. Tortue d'Hermann 
(Testudo hermanni) 

/ (non inscrit au FSD) Moyen 

Espèce signalée dans la RN de Scandula (individus introduits) 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ de Ghjirulatu et des pointes rocheuses 
ŘΩ¦migna Ŝǘ ŘΩOrchinu (statut de population naturelle 
reproductrice douteux, comm. pers. M. Delaugerre). En Corse, 
espèce essentiellement présente dans les zones rétro-
littorales (importants noyaux de population dans la moitié sud 
ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀƭŜ) 

     

Á мннлΦ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
(Emys orbicularis) 

Présence non 
significative 

Moyen 
Tortue signalée Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ /ǊƻǾŀƴƛ et les ruisseaux du 
golfe de Ghjirulatu. Espèce bien présente en Corse, 
notamment au sein des zones humides de la côte orientale 

    

Á 1229. tƘȅƭƭƻŘŀŎǘȅƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
(Euleptes europaea) 
 

A A Moyen 

Gecko régulièrement observé au sein des habitats rocheux du 
site (Revellata, Ciuttone, Galeria, RN de Scandula, Piana, 
ǇƻƛƴǘŜǎ ŘΩ¦ƳƛƎƴŀ Ŝǘ ŘΩhǊŎƘƛƴǳΣ etc.). Sur certains îlots, 
importante variation de la taille des individus : nanisme à 
Gargalu dans la RN de Scandula et gigantisme à Porri 
(ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ 
certain). Espèce commune en Corse 

    
 
 

© A. Horellou 

 

 

 

©A. Horellou 

 

 

© F. Merlier 

 

©F. Merlier 

OCT11 : Conserver les populations de 
discoglosse sarde et du grand capricorne 

OCT10 : Favoriser le maintien, voire 
le développement de la tortue 

ŘΩIŜǊƳŀƴƴ  

OCT9 : Préserver les populations de 
ŎƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, notamment sur 
les sites où la tortue de Floride, 
espèce introduite, est présente  

OCT8 : Préserver les populations du 
ǇƘȅƭƭƻŘŀŎǘȅƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ sur les sites 
où les populations présentent une 
importante variation de la taille 

(gigantisme/nanisme) 

© UAC 

 

©F. 

Merlier 

© O. Delzons 

© F. Serre-Collet 
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HABITATS / ESPECES 
NATURA 2000 

Statut de 
conser-
vation 

Evalu-
ation 

globale 

Enjeu de 
conser-
vation 

Commentaires 
OBJECTIF DE CONSERVATION 
(niveau de priorité très fort en 

rouge, fort en orange, moyen en noir) 

Suite faune terrestre  
(Chiroptères) 

Intérêt du site Natura 2000 indéniable pour les chauves-souris au vu de la ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ όмс ŜǎǇŝŎŜǎ protégées dont 7 
ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ Habitats »). Présence de 30 gîtes et de 14 zones de chasse/transit, dont respectivement 13 et 9 fréquentés par un ou 
plusieurs chiropǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LLΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ н ƎƞǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ et de 3 gîtes ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όŎŦΦ Ŏƛ-après). 

Á 1303. Petit rhinolophe 
(Rhinolophus 
hipposideros) 

Présence non 
significative 

Moyen 
{ƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳƛƴŜ ŘŜ Culletulone (gîte remarquable, 30 individus) 
Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл όмлκмр ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊύΦ {ƻǳǎ-
estimation de la population certaine. Espèce courante en Corse 

 
 

 

Á 1304. Grand rhinolophe 
(Rhinolophus 
ferrumequinum) 

Présence non 
significative 

Moyen 
Espèce présente dans la grotte de Manuel Ange (gîte majeur de transit, 50 individus). 
Estimation précise de la population inconnue. Espèce peu courante en Corse 

Á 1305. Rhinolophe 
euryale (Rhinolophus 
euryale) 

B B 
Très 
fort 

Espèce présente dans les 2 gîtes majeurs du site : le dièdre de Portu (seul gîte 
ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ Ŏƻƴƴǳ Ŝƴ /ƻǊǎŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ; 350 individus) et la grotte de 
Manuel Ange (gîte de transit ; 400 individus). Population stable dans les 2 gites et 
pouvant être identique. Espèce rare en Corse 

Á 1308. Barbastelle 
d'Europe (Barbastella 
barbastellus) 

A B Faible 
!ǳŎǳƴ ƎƞǘŜ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŜ 
reproduction suspectée. Espèce rare en Corse 

Á 1310. Minioptère de 
Schreibers (Miniopterus 
schreibersii) 

A B 
Très 
fort 

Espèce présente dans les 2 gîtes majeurs du site (gîtes de transit pour 400 
individus ; population stable) et dans la grotte des veaux marins sur la pointe de la 
Revellata (gîte remarquable, 100 individus). Espèce peu courante en Corse 

Á 1316. Murin de Capaccini 
(Myotis capaccinii) 

A A 
Très 
fort 

Effectifs maximaux signalisés dans ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳƛƴŜ ŘŜ /ǳƭƭŜǘǳƭƻƴŜ (15 individus). 
tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻƴƛŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǎǇŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ǎǇŝŎŜ ǊŀǊŜ Ŝƴ /ƻǊǎŜ 

Á 1321. Murin à oreilles 
échancrées (Myotis 
emarginatus) 

Présence non 
significative 

Moyen 
{ƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻƴƛŜΣ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ (à confirmer), dans la 
ƎǊƻǘǘŜ Řǳ ǇƘƻǉǳŜ Ł DŀƭŜǊƛŀ όƎƞǘŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ мр ƛƴŘƛǾƛŘǳǎύΦ ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la population inconnue. Espèce assez courante en Corse 

Espèces terrestres (flore) 

Á 1636. Armérie de Soleirol 
(Armeria soleirolii) 

A A Fort 

Plante endémique de Corse : aire de répartition restreinte à la façade littorale nord-
ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ όentre Calvi et Umigna) et incluse quasi-intégralement dans la 
partie terrestre du périmètre du site Natura 2000. Espèce observée principalement 
au sein de deux habitats : la végétation des fissures des falaises cristallines et les 
formations basses d'euphorbes près des falaises. Avec la séséli précoce (espèce 
protégée et endémique de Corse et Sardaigne), fƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
végétale remarquable : Armerio-Seletum praecoci   

Tous les habitats et espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ                                         Ҧ OCT6 : Veiller à la qualité des eaux et au bon fonctionnement des cours d'eaux, ainsi que la faune associée 

OCT2 : Conserver les 
populations de chiroptères, 

notamment celles du 
minioptère de Schreibers, du 

murin de Capaccini et du 
rhinolophe euryale ainsi que 

leurs habitats 

OCT3 : Préserver la population 
ŘΩarmérie de Soleirol en limitant 

la propagation des espèces 
exotiques envahissantes, 

notamment Carpobrotus spp. 

© Y. Petit 

© Le. Bris 

© GCC 
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Figure 9 : Répartition des habitats élémentaires terrestres au sein de la ZSC FR9400574 (+ zooms pages 
suivantes)
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